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Après le Cours Comnecical les Elèves, avec .lagrément de
leurs parents, passent dans le Cours Classique. .

Le Cours Classique et le Cours Commercial marchent côte à
côte, miais séparément et indépendamment P'un de lautre.

Les jeunes gens qui se préparent ailleurs à entrer dans le
Cours Classigue, ne sont admis que lorsqu'ils connaissent le
Français à peu près complètement; l'étude préalable de lAn-
glais n'est pas strictement exigé.

.OBSERVATIONS.
Les quarts pensionnaires et les externes ne doivent s'absen-

ter d'aucun exercice du Collège sans permission.
Outre les Bulletins semestriels transmis aux parents et les

récompenses décernées à la fin de l'ann& aux Elèves qui se
sont le plus distingués dans leurs classes respectives, par leur
progrès et leur bonne conduite, les Directeurs du Collège ont
établi, dans les deux cours, des sociétés littéraires qui sont des
moyenR puissants d'émulation. Dans le Cours Classique, il y a
la société " St-Thomas d'Aquin, " et la société " S-Louis de
Gonzague "dans le Cours Commercial. Des médailles et autres
décorations d'honneur sont distribuées selon le mérite.

CONDITIONS.
Le prix de la pension pour les dix mois de l'année scolaire

est:
Pensionnaires.......................... $100
- Pensionnaires.... ................... 40
Externes----. --------------------- 20

P'AYABLE D'AVAxcE et en trois termes: le premier à la ren-
trée, le second au 10 décembre, et le troisième au 20 mars.

On ne déduit rien sur le premier terme en faveur aceu
qui arrivent après l'ouverture des classes, non plus que sur le
dernier à l'égard le ceux qui sortent avant la fn de l'année.
Dans le cours de l'année il n'y a déduction que pour une ab-
sence d'au moins deux mois.

Abonnement à la Bibliothèque....-15 cts par mois.
Infirmerie dans le Collège (en sus de la pension) 15 cts par

jour.
Les livres, papier, plumes, etc., peuvent être fournis par les

parents ou tuteurs, ou par ]Institution à des prix modérés et
payés d'avance.

Les élèves sortis d'une autre maison ne sont admis que sur
les meilleurs renseignements.

Les effets que les parents doivent fournir, outre les habits,
sont: une valise, ou un coffre on un petit meuble pour mettre
leur linge; des draps, des couvertes, un couvre-pieds, des taies
d'oreillers, des bonnets, des serviettes, un bassin, un miroir, du
savon, des peignes, du noir et des brosses à souliers.

Pour le réfectoire: des serviettes, un couteau, une fourchette,
une cuillère, une tasse ou un verre à boire.

Si les parents le veulent, ils trouveront au Collège:
Un lit et sa fourniture...................$5 par année.
Garniture de lit seule ----------. ---- $2 " "

SONT PAYÉS A PART.
Pianos, usage de l'instrument..........$ 5 par année.
Pianos, leçons ....................... "
Violon ou autre instru,,ment, leçons-... 5 " "
Dessein académique, leçons............ 1 dg
Télégraphie..................-......... 10 "

COSTUME.
Le costume des élèves est le capot et la casquette de drap

bleu avec nervures blanches et ceinture de laine verte. Ceux
de première année peuvent obtenir la permission d'user les ha-
bits qu'ils portaient avant d'entrer au Collège.

Collège de Ste-Anne de la Pocatière, juillet 1887.
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Ferme-modèle du Collège de Ste-Anne.
Veaux purs Ayrshires, avec ou sans pcdigree; cochons

Berkshires; bl6 de la Mer Noire, de choix.
S'adresser à

JOSEPH ROY,
Chef de pratique,

14 avril 1887.

A VENDRE
BETAIL AYRSHIR

COCHONS BERKSHIRES,
VOLAILLES PLYMOUTH ROCK

S'adresser à
M. LOUIS BEAUBIEN,

16, Rue St Jacques, MoNT.EAZ.

Maison meublée à louer
Le soussigné informe qu'il louera pour la saison d'été, et plus

longtemps si on le désire, une maison meublée, située à Ste
Anne de la Pocatière, dans le voisinage de la Station de l'n-
tercolonial, sur le bord de la rivière et à quelques arpents de
l'Eglise. Un magnifique piano sera aussi à la disposition du
locataire, de même qu'une voiture pour prendre les bains an
fleuve, si on le désire. Cette maison est bien située pour les
étrangers qui voudraient y passer quelques mois devillégia-
turc. Conditions avantageuses.

S'adresser à

30 juin 1887.

CHARLES BEAULIEU, Cultivateur
à Ste Anne de la Pocatière.

Ferme St-Gabriel

J. ISRAEL TARTE & FRERE--)ooo(-.
BETAIL A YERDRE,

JBRSL'Y-UANAIJIEY.

DEUX TAUREAUX JERSEY,
pur-sang, cinq ans, très beaux reproducteurs.

TAUREAUX ET GENISSES DE L'AN DERNIER.

VEAUX DU PRINTEMPS,

I

TAUREAUX ET GENISSES.

Cochons Yorkchires.
S'adresser à

J. ISRAEL TART.E,Québec
Ou N.TARTE,

Rivière-au-Pin, P. Q.
23 juin 1887.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL T
1887---Arrangement pour la saison d'été---1887

Le et après lundi, 14 juin 1887, les trains de ce chemin
partiront, de la Station de Ste Anne (le dimanche excepté)
comme suit :

Pour Lévis.............................. 1
Pour Halifax et St-Jean.............10.37
Pour Lévis ............................ 11.0 3
Pour Lévis.............................17.10
Pour la Rivière-du-Loup...............10
Pour la Rivière-du-Loup.............21.35

Tous les trains marchent sur Pheure du temps convention.
nel de lEst.

D. POTTINGER, Surintendant en chef
Bureau du chemin de fer,

.Monoton, N. Bk., 9 jui 1887.
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